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Madame CHEVALIER Carmen

22bis, rue du Château d’Eau

16560 AUSSAC-VADALLE








Aussac-Vadalle, le 22 janvier 2014

Objet : Attestation de ramonage

Lettre  recommandée avec AR

Madame, 

En date du 7 novembre dernier, nous vous demandions de nous fournir avant le 15 janvier 2014, votre dernière attestation de ramonage. A ce jour, et malgré une relance de notre part, aucun document ne nous est parvenu.

En conséquence, et en application du décret du 26 août 1987, il vous ai fait obligation de nous produire ce document.

Nous vous prions donc, de nous adresser impérativement cette attestation avant le 25 février prochain.

Vous pouvez être renseignée sur cette obligation et sur les conséquences de son non respect à l’ADIL16 (Agence Départementale de l’Information sur le Logement) au 05.45.93.94.95.

Soyez assurée, Madame, de nos sentiments les meilleurs.

L’Adjointe au Maire,

Martine GLEMAIN
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